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PRÉSENTATION 
 
 

La présente « Politique de gestion contractuelle » est adoptée en vertu de l’article 938.1.2 du Code 
municipal et vise à assurer une saine concurrence entre les personnes voulant contracter avec la 
municipalité. 
 
Les mesures en question doivent viser sept (7) thèmes de préoccupation clairement précisés dans cette 
disposition législative. Ces thèmes doivent contenir minimalement deux mesures spécifiques. 
 
Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜǊΣ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƻǳ bonifier toute 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛǾŜ ƻǳ ǊŝƎƭŜ ƧǳǊƛǎǇǊǳŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƻŎǘǊƻƛ ou de gestion de contrats 
municipaux. 
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1.  Mesures visant à assurer que tout soumissionnaire ou l'un de ses représentants n'a pas communiqué 
ou tenté de communiquer, dans le but de l'influencer, avec un des membres du comité de sélection 
relativement à la demande de soumissions pour laquelle il a présenté une soumission. 

 
2.  Mesures favorisant le respect des lois applicables qui visent à lutter contre le truquage des offres. 
 
3.  Mesures visant à assurer le respect de la Loi sur la transparence et l'éthique en matière de lobbyisme 

et du Code de déontologie des lobbyistes adopté en vertu de cette loi. 
 
4.  Mesures ayant pour but de prévenir les gestes d'intimidation, de trafic d'influence ou de corruption. 
 
5.  Mesures ayant pour but de prévenir les situations de conflits d'intérêts. 
 
6.  Mesures ayant pour but de prévenir toute autre situation susceptible de compromettre l'impartialité 

et l'objectivité du processus de demande de soumissions et de la gestion du contrat qui en résulte. 
 
7.  Mesures visant à encadrer la prise de toute décision ayant pour effet d'autoriser la modification d'un 

contrat. 
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1.  Mesures visant à assurer que tout soumissionnaire ou l'un de ses représentants 
n'a pas communiqué ou tenté de communiquer, dans le but de l'influencer, avec un 
des membres du comité de sélection relativement à la demande de soumissions 
pour laquelle il a présenté une soumission 

 
a) Le conseil délègue à la direction générale le pouvoir de former tout comité de sélection 

nécessaire pour recevoir, étudier les soumissions reçues et tirer les conclusions qui 
ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘΦ 

 
b) Tout comité de sélection doit être constitué avant le ƭŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ Ŝǘ şǘǊŜ 
ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǘǊƻƛǎ ƳŜƳōǊŜǎΦ 

 
c) Tout membre du conseil, tout employé et tout mandataire de celle-ci doit préserver, en tout 
ǘŜƳǇǎΣ ƭŀ ŎƻƴŦƛŘŜƴǘƛŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ de tout comité de sélection. 

 
d) Lors de ǘƻǳǘ ŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ŜȄƛƎŜŀƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 
ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŎƻƴǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ aux effets suivants : 

 
 - Tout soumissionnaire doit joindre à sa soumission une déclaration attestant que ni lui ni 

aucun de ǎŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ƴΩŀ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞ ƻǳ ǘŜƴǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊΣ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩŜȄŜǊŎŜǊ 
une influence, avec un des membres du comité de sélection. 

 
 - Si un soumissionnaire ou un de ses représentants communique ou tente de communiquer, 

Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘŜ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜǊ, avec un des membres du comité de sélection, sa soumission sera 
automatiquement rejetée. 

 

2.  Mesures favorisant le respect des lois applicables qui visent à lutter contre le 
truquage des offres 

 
a) Tout soumissionnaire doit joindre à sa soumission une déclaration attestant que sa soumission 
ŀ ŞǘŞ ǇǊŞǇŀǊŞŜ Ŝǘ ŘŞǇƻǎŞŜ ǎŀƴǎ ǉǳΩƛƭ ȅ ait eu collusion, communication, entente ou 
arrangement avec tout autre soumissionnaire ou personne pour convenir des prix à soumettre 
ou pour influencer les prix soumis. 

 
b) Doit être insérée dans les documents ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇǊŞǾƻȅŀƴǘ ǉǳŜ ǎƛ ǳƴ 
ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜ ǎΩŜǎǘ ƭƛǾǊŞ Ł ǳƴŜ ŎƻƭƭǳǎƛƻƴΣ ŀ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞ ƻǳ ŀ ŎƻƴǾŜƴǳ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘŜƴǘŜ ƻǳ 
ŘΩǳƴ arrangement avec un autre soumissionnaire ou un concurrent pour influencer ou fixer les 
prix soumis, sa soumission sera automatiquement rejetée. 
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3.  Mesures visant à assurer le respect de la Loi sur la transparence et l'éthique en 
matière de lobbyisme et du Code de déontologie des lobbyistes adopté en vertu 
de cette loi 

 
a) Tout membre du conseil ou tout employé ǎΩŀǎǎǳǊŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǉǳƛ communique 
ŀǾŜŎ ƭǳƛ ŀǳȄ Ŧƛƴǎ ŘŜ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴ contrat que celle-Ŏƛ ǎΩŜǎǘ ƛƴǎŎǊƛǘŜ ŀǳ wŜƎƛǎǘǊŜ ŘŜǎ lobbyistes 
prévu par la Loi sur la transparence et l'éthique en matière de lobbyisme. 

 
b) Tout soumissionnaire doit joindre à sa soumission une déclaration attestant que ni lui ni aucun 
ŘŜ ǎŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ƴŜ ǎΩŜǎǘ ƭƛǾǊŞ Ł ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǳȄ Ŧƛƴǎ ŘŜ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ du 
ŎƻƴǘǊŀǘΣ ƻǳΣ ǎƛ ǘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀ eu lieu, joindre à sa soumission une 
déclaration à ƭΩŜŦŦŜǘ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŦŀƛǘŜ ŀǇǊŝǎ que toute inscription exigée en 
vertu de la loi au Registre des lobbyistes ait été faite. 

 

4.  Mesures ayant pour but de prévenir les gestes d'intimidation, de trafic 
d'influence ou de corruption 

 
a) La municipalité doit, dans le cas des appels ŘΩƻŦŦǊŜǎ ǎǳǊ ƛƴǾƛǘŀǘƛƻƴ ŞŎǊƛǘŜΣ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ 

mesure du ǇƻǎǎƛōƭŜ ƭΩƛƴǾƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎΦ [ΩƛŘŜƴǘƛǘŞ des personnes ainsi 
invitées ne peut être rendue publique que lors de ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴǎΦ 

 
b) Tout soumissionnaire doit joindre à sa soumission une déclaration attestant que ni lui ni aucun 
ŘŜ ǎŜǎ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘŜǳǊǎ ƻǳ ŜƳǇƭƻȅŞǎ ƴŜ ǎΩŜǎǘ ƭƛǾǊŞ Ł ŘŜǎ ƎŜǎǘŜǎ ŘΩƛƴǘƛƳƛŘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǘǊŀŦƛŎ 
ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ƻǳ ŘŜ corruption. 

 
c) Tout appel ŘΩƻŦŦǊŜǎ Řƻƛǘ ƛƴŘƛǉǳŜǊ ǉǳŜ ǎƛ ǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǎΩŜǎǘ ƭƛǾǊŞŜ Ł ƭΩǳƴ ƻǳ ƭΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǎ 

mentionnés au paragraphe qui précède, la soumission de celle-ci sera automatiquement 
rejetée. 

 

5.  Mesures ayant pour but de prévenir les situations de conflits d'intérêts 

 
a) ¢ƻǳǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ƻǳ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘΩǳƴ ŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ƻǳ ŘΩǳƴ 
ŎƻƴǘǊŀǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘΩǳƴ comité de sélection le cas échéant, 
doivent déclarer ǘƻǳǘ ŎƻƴŦƭƛǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ Ŝǘ ǘƻǳǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴŦƭƛt ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭΦ 

 
b) !ǳŎǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƭƛǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ƴŜ ǇŜǳǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ƻǳ ƭŜ ǎǳƛǾƛ 
ŘΩǳƴ ŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ƻǳ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘΦ 

 
c) Tout soumissionnaire doit joindre à sa ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴ ǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŀǘǘŜǎǘŀƴǘ ǉǳΩƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŀƛǘ 

aucun lien suscitant ou susceptible de susciter un ŎƻƴŦƭƛǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ƭƛŜƴǎ ŀǾŜŎ 
un membre du conseil ou un fonctionnaire. 
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6.  Mesures ayant pour but de prévenir toute autre situation susceptible de 
compromettre l'impartialité et l'objectivité du processus de demande de 
soumissions et de la gestion du contrat qui en résulte 

 
a) !ǳȄ Ŧƛƴǎ ŘŜ ǘƻǳǘ ŀǇǇŜƭ ŘΩoffres est identifié ǳƴ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ Ł ǉǳƛ Ŝǎǘ ŎƻƴŦƛŞ 

le mandat de fournir toute information concernant ƭΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ Ŝǘ ƛl est prévu dans tout 
document ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ou tout soumissionnaire doit 
ǎΩŀŘǊŜǎǎŜǊ Ł ŎŜ ǎŜǳƭ responsable pour obtenir toute précision ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎΦ 

 
b) [ƻǊǎ ŘŜ ǘƻǳǘ ŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ Ł tout membre du conseil et à tout employé de la 

municipalité de répondre à toute demande de ǇǊŞŎƛǎƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ǘƻǳǘ ŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ 
ŀǳǘǊŜƳŜƴǘ ǉǳΩŜƴ ǊŞŦŞǊŀƴǘ ƭŜ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊ Ł ƭŀ personne responsable. 

 

7.  Mesures visant à encadrer la prise de toute décision ayant pour effet d'autoriser 
la modification d'un contrat 

 
a) La municipalité doit, dans tout contrat, établir une procédure encadrant toute autorisation de 

modification du contrat et prévoir que telle ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǉǳŜ ǎƛ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ 
accessoire ŀǳ ŎƻƴǘǊŀǘ Ŝǘ ƴΩŜƴ ŎƘŀƴƎŜ Ǉŀǎ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜΦ 

 
b) La municipalité doit prévoir dans les ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŘŜ chantier 
ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ contrat. 

 
 
 
Municipalité de Déléage, adoptée le 11 janvier 2011 
 
No de Résolution : 2011-01-CMD7809 
 


